
 5 

 10 

 15 

 20 

 25 

 30 

 Lettre à M. Félix Faure, 
 Président de la République 

 Monsieur le Président, 

 Me  permettez-vous,  dans  ma  gratitude  pour  le  bienveillant  accueil  que 
 vous  m’avez  fait  un  jour,  d’avoir  le  souci  de  votre  juste  gloire  et  de  vous  dire 
 que  votre  étoile,  si  heureuse  jusqu’ici,  est  menacée  de  la  plus  honteuse,  de  la 
 plus ineffaçable des taches ? 

 Vous  êtes  sorti  sain  et  sauf  des  basses  calomnies,  vous  avez  conquis  les 
 cœurs.  [...]  Mais  quelle  tache  de  boue  sur  votre  nom  —  j’allais  dire  sur  votre 
 règne  —  que  cette  abominable  affaire  Dreyfus  !  Un  conseil  de  guerre  vient, 
 par  ordre,  d’oser  acquitter  un  Esterhazy,  soufflet  suprême  à  toute  vérité,  à 
 toute  justice.  Et  c’est  fini,  la  France  a  sur  la  joue  cette  souillure,  l’histoire 
 écrira  que  c’est  sous  votre  présidence  qu’un  tel  crime  social  a  pu  être 
 commis. 

 Puisqu’ils  ont  osé,  j’oserai  aussi,  moi.  La  vérité,  je  la  dirai,  car  j’ai  promis 
 de  la  dire,  si  la  justice,  régulièrement  saisie,  ne  la  faisait  pas,  pleine  et 
 entière.  [...]  Et  c’est  à  vous,  monsieur  le  Président,  que  je  la  crierai,  cette 
 vérité,  de  toute  la  force  de  ma  révolte  d’honnête  homme.  Pour  votre  honneur, 
 je  suis  convaincu  que  vous  l’ignorez.  Et  à  qui  donc  dénoncerai-je  la  tourbe 
 malfaisante  des  vrais  coupables,  si  ce  n’est  à  vous,  le  premier  magistrat  du 
 pays ? 

 [Zola rappelle ensuite les étapes du procès jusqu’à l’acquittement 
 d’Esterhazy. Il démontre la part d’antisémitisme dans la condamnation de 
 Dreyfus.] 

 Mais  cette  lettre  est  longue,  monsieur  le  Président,  et  il  est  temps  de 
 conclure. 

 [...] 
 J’accuse  le  général  Mercier  de  s’être  rendu  complice,  tout  au  moins  par 1

 faiblesse d’esprit, d’une des plus grandes iniquités du siècle. 
 J’accuse  le  général  Billot  d’avoir  eu  entre  les  mains  les  preuves  certaines 

 de  l’innocence  de  Dreyfus  et  de  les  avoir  étouffées,  de  s’être  rendu  coupable 
 de  ce  crime  de  lèse-humanité  et  de  lèse-justice,  dans  un  but  politique  et  pour 
 sauver l’état-major compromis. 

 J’accuse  le  général  de  Boisdeffre  et  le  général  Gonse  de  s’être  rendus 
 complices  du  même  crime,  l’un  sans  doute  par  passion  cléricale,  l’autre 
 peut-être  par  cet  esprit  de  corps  qui  fait  des  bureaux  de  la  guerre  l’arche 
 sainte, inattaquable. 

 1  Il a accusé Dreyfus sur la base d’une expertise graphologique approximative. 
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 J’accuse  le  général  de  Pellieux  et  le  commandant  Ravary  d’avoir  fait  une 
 enquête  scélérate,  j’entends  par  là  une  enquête  de  la  plus  monstrueuse 
 partialité  ,  dont  nous  avons,  dans  le  rapport  du  second,  un  impérissable 2

 monument de naïve audace. 
 J’accuse  les  trois  experts  en  écritures,  les  sieurs  Belhomme,  Varinard  et 

 Couard,  d’avoir  fait  des  rapports  mensongers  et  frauduleux,  à  moins  qu’un 
 examen  médical  ne  les  déclare  atteints  d’une  maladie  de  la  vue  et  du 
 jugement. 

 J’accuse  les  bureaux  de  la  guerre  d’avoir  mené  dans  la  presse, 
 particulièrement  dans  L’Éclair  et  dans  L’Écho  de  Paris  ,  une  campagne 3

 abominable, pour égarer l’opinion et couvrir leur faute. 
 J’accuse  enfin  le  premier  conseil  de  guerre  d’avoir  violé  le  droit,  en 

 condamnant  un  accusé  sur  une  pièce  restée  secrète,  et  j’accuse  le  second 
 conseil  de  guerre  d’avoir  couvert  cette  illégalité,  par  ordre,  en  commettant  à 
 son tour le crime juridique d’acquitter sciemment un coupable. 

 En  portant  ces  accusations,  je  n’ignore  pas  que  je  me  mets  sous  le  coup 
 des  articles  30  et  31  de  la  loi  sur  la  presse  du  29  juillet  1881,  qui  punit  les 
 délits de diffamation. Et c’est volontairement que je m’expose. 

 Quant  aux  gens  que  j’accuse,  je  ne  les  connais  pas,  je  ne  les  ai  jamais 
 vus,  je  n’ai  contre  eux  ni  rancune  ni  haine.  Ils  ne  sont  pour  moi  que  des 
 entités,  des  esprits  de  malfaisance  sociale.  Et  l’acte  que  j’accomplis  ici  n’est 
 qu’un  moyen  révolutionnaire  pour  hâter  l’explosion  de  la  vérité  et  de  la 
 justice. 

 Je  n’ai  qu’une  passion,  celle  de  la  lumière,  au  nom  de  l’humanité  qui  a 
 tant  souffert  et  qui  a  droit  au  bonheur.  Ma  protestation  enflammée  n’est  que 
 le  cri  de  mon  âme.  Qu’on  ose  donc  me  traduire  en  cour  d’assises  et  que 
 l’enquête ait lieu au grand jour ! 

 J’attends. 
 Veuillez  agréer,  monsieur  le  Président,  l’assurance  de  mon  profond 

 respect. 

 Emile Zola, "J'accuse ! ...",  L'Aurore  , 1898 

 3  Quotidiens anti-dreyfusards de l’époque 
 2  Partialité: comportement non objectif, qui s’oppose à l’impartialité. 


